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mtfttfzfàîiân du département
l.e vice de !'administra don ancienne p ren oi'£

fé ciàrfs ícs ordres arbitraires; c'est ce
bèe TastembUíe nímonaíé a sagement prévú
Sa n s les oécfets constitutionnels de îâ nouvelles
cn'pïefcrìvánr les bornes de leurs' fonctions t.st- - j i î - - .. '-Q-â'fih qu'étant instruits de ce qu'ils doivent faire y



celles qui leur font déléguées, les unes font
exercées sous la direction & l'autorité immé¬
diate du roi, les autres sous l'inípection du
corps législatif : elles consistent dans la dérer-
mination des qualités civiques, dans le main¬
tien des règles des élections & de celles qu1
sont établies pour la nouvelle réparation &
nouveau recouvrement des impôts.

Les administrations de département ne peu;
vent faire ni décrets ni ordonnances ni règle-
mens ; ceferoit sortir des bornes de leurs pou-
yoirs : conséquemment, s'il leur arrivoit de
le faire, ils seroient repréhensibles, mais elles
ne peuvent agir que par les voies ou de sim¬
ples délibérations, fur des matières générales,
ou d'arrêtés , fur les affaires particulières ou

de correspondance avec les administrations de
district , par elles avec les municipalités. Nous
observons particulièrement que les délibérations
prises par le conseil général de l'administratiort
du département qui porteront sur les objets
particuliers qui concerneront le département
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ne pourront avoir d'exécution qu'après avoirété présentées & approuvées par le roi.

Les administrations de district sont entière¬
ment subordonnées à celles de département.Toutes les délibérations qu'elles prennent

'11e peuvent être miles à exécution íîelles ne sont présentées & autorisées par l'ad-ministration du département : leurs fonctionsse bornent à recueillir les connoissances & àformer les demandes cjui sont utiles à leur dis-;trict , à exécuter toutes les dispositions arrêtées,
par le département , à faire toutes les vérifica-,tions, &c donnèr tous les avis qu'on leur de-. •mande fur les affaires particulières de leurdistrict, en y joignant leurs observations, &Cenfin à recevoir les pétitions des municipalités.Les fonctions des départemens sont de dé¬libérer fur tout ce qui intéresse l'ensemblè dtz,îeur département.
Les fonctions des directoires, soit de dépar¬tement soit de district, font d'exécuter ce quife été prescrit par les conseils , St d'expédier
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ìootes lêgJâires paTíîculIères, Cette marche
qui leur a été tracée pour éviter la confusion

V des pouvoirs , reçòit son exécution dans le
département de la DordOgne : on voit avec
plaisir la circonspection que mettent ses mem¬
bres à ne pas sortir des bornes que leur pres¬
crivent les loix. -

Administration des dtflricîsk
On a procédé le 7 de ce mois à î'encherê

des biens nationaux. L'affluence des enchéris-
leurs fait préfumer que les objets qui fe trou*
vent dans l'étendue du district de Périgueux^

. feront vendus leur iuste valeur. On ne íauroit
. trop inviter les particuliers à profiter d'une
occasion auffi favorable de faire des àcquisi*
íions auíïi utiles , fous toutes fortes de rapports.

Les objets mis à l'enchèr* le 7 de ce mois
consistoient dans une métairie exploitée par

5 une paire de bœufs, dépendante de la com¬
munauté de la visitation, située à la croix»
ferade ; une maison située rue Limogeanne
JBaro^ St Front de la ville de Périgueux^



dépendante de la chapeHenie de St Front, ac*.
quellement oçcupée par le sieur Pierre Ranouil
Nicot, marchand z un pré appelle de Bri-
gard , situé au lieu de la Borie des Mounards r
près la rivière de Liste , paroisse de Trelifsac ;
un borderage en son entier , situé à la Combe*
des Dames, paroisse de Champsevinel, le
tout dépendant des ci-devant Augustins, une
métairie dépendante des religieuses de Ste Ur¬
sule , située près le boutg du Salon ; une mé¬
tairie appellée de la Forets , située iur le terri¬
toire de la Municipalité de St Julien de Bour-
deille, dépendante de la communauté; des ci-
devant Bénédictins, de Brantôme*

Ces enchères ont écé réunies dans la salle-
des séances du directoire, du district , en pré¬
sence des. commist'aires des Municipalités dans

'
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l'étendue desquels les biens font situés , &
continueront les 9 St. 14 de ce mois & succès-
íivement



Tribunaux & juges de pai.
«Le pouvoir judiciaire est celui des pou¬

voirs publics dont l'exercice habituel aura le
plus d'influence fur le bonheur des particuliers,
furie progrès de l'efprit public, furie main¬
tien de Tordre politique, & fur la stabilité de
la constitution. ( i )
Tous les citoyens, pénétrés de ce principe,"

attendoient , avec la plus vive impatience,
Tinstallation des nouveaux juges, S: malgré
{implicite du costume & le petit nombre des

fonctionnaires de chaque tribunal, comparés
avec la pompe des ancierìs, ou racine avec le
nombre des administrateurs actuels de dépar¬
tement & de dicttrict , il a semblé à la nation
française qu'elle fût arrivée au plus haut point
de prospérité, & dans toutes les parties du
royaume, cette époque a été marquée par
les fêtes les plus brillantes.

(O M. Thouret ; discours fur l'organifatioh
3u pouvoir judiciaire»



Les tribunaux de district, établis dans la
ville de Paris , viennent d'être installés, aux
acclamations universelles des citoyens de la
capitale»

Nous ferons
discours qui ont été prononcés par
dens de ces tribunaux, tous
gués du corps législatif.

Municipalités*
Le conseil général de la commune de PerígJ

s'est transporté sur les neuf heures du matin ,
dimanche dernier, à l'églife paroissiale de St
Front, Après avoir entendu la messe avec re¬

cueillement ; elle a reçu le serment civique de
M M. les Doctrinaires, les seuls fonctionnai¬
res publics qui se soient présentés pour le prêtera
Ces respectables ecclésiastiques ont manifesté
leurs íentimens dans deux discours dont on ne.

sauroit trop faire d'éloges. Ils y ont démòntré
d'une manière aussi persuasive que convain¬
cante que la religion, bien loin d'être -atta*



Devilar'ds « curé- de Sf Laurent de Goínihaud*Jtl V-- : î -ï il-..' ? .JÍ î • - . • • O

cjiiée, dans ses fondernehs, , pat la npu^çlîgv
constitution civile du clerqé , âiloit recevoir.Cir • i v- î • • . • • ' ; 1 -(
A.n éclat digne d'elle , en revenant a £t prc.
îpiere institution, On a entendu avec, plaisir,
ces prêtres citoyens promettre sous la foi du
inême íerment de consacrer tous leurs teins.

& leurs travaux à former, leurs jeunes élèves 5

dans l'écudé des droits de Vhomme oc de.
sps devoirs. Nous espérons que leur exemple,

ceux de trente évêques qu'on nous assure,
avoir.prêté le.serment civique , pourront enfin.,
détermines les consciences timorées à les.Uv vr ' !,i;} • v . ' , .'v,' ."r

• -»

imiter.

des Curi dv d;mJe

jgággSVi' ijfcété le ferment civique.
■

MM. Boucherie , curé; 6e St Bijaire,
•ÇeUèrkr , 'curé de Montren ; Maury , curé,■J^Gerat ; DWWWKêw
Labor-de, curé de Bourrouc „ Fournier « curéJLn t -W» lA? . ♦..«•:• ■* , y 5

. •• -

^esSte Marie de Chiniac 5 ■Páfquet-Dbcluzéâu ,

curé-de Bourdeiile ; Buisso curé, de Treliflat ;
.. Cúi C •-/ *'•" ' ' V , - }'''
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Lasebertîe $ curé de Ch'alaniac ; Maine,^

curé du Change $ Dafprès, curé de Fouleix^
Feytaud , curé de B iras ; Dú)arrìc , curé d'An-,
drivaux ; Bonhomme, , curé de St Pardon*
de Feix ; Farder, curé d'Escoire; Girârdeau9:
curé de Marsac, Limouzin., curé de Razác ;

Soûrry , curé de Beauronne de Chancellade ;

Brossard, curé de Lille ; Deschamps , curé:
d'Eglise - neuve du. sel ; Bouchsercuré de St
Siláin de Périgueux,, Borredon., curé de Pis¬
ser; Joussen, curé de Creissensac , Darpès.,
curé, de Coulounieix ; Maly , curé du Salon ^
Prunet , curé de St Amant de Vergt, Tuilier-,
curé de l'Eguillat de FAuche ; Leymarie ,

ciné de Merlande ; Bourgoin , curé de St
Julien de Bonrdeille ; Audebert, curé d'An-
îpnne , C h au inel, curé de Pressac d'Agonat ;
Te*me , curé de Milhac d'Auberocbe ; Solîier,
curé de ia Chapeíie-Gounaguet ; Audebert ,
curé de Sarliat •; Desvaulx, cure Marsanéix ;
parade , curé de Ladouze ; Piríet, curé dé
Beáuliéu. ; Barbary , curé de Mensignác ;
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Lassagne, curé de St Pierre-ez-liens ; Gros-
bras, curé de Cendriaux ; Dutard, curé de
la Cropte , Laborîe , curé de Ligueux, Bost ,
curé de St Crépin d'Auberoche ; Lariviere ;

curé de Trigonant; Viilot ; curé de Grun ,
Blois; curé d'Anesse ; Joyet, curé de Veyri-
nés; Maniéré, curé de Bussat; Picon , curé
d'Astur , Labat, curé de Baffillac ; Gay-La.m*
bertie , curé de St Martin ; Villot curé de St
Paul de Serre ; Dessales, curé de Ste Marie:
de Vergt, Goumondié- ta • Chausselïe , archi-
prêtre de Valeuil ; Desvignes , curé de Sanillat.

Par discrétion on pe veut pas nommer les
2.7 curés qui n'ont pas obéi à la loi. On espere
qu'ils suivront bientôt l'exemple de leurs con¬

frères.
MM. les Doctrinaires,»au nombre de dix ,

chargés de Téducation des jeunes citoyens de ce

collège, prêtèrent le serment dimanche 6 du
courant, conformément à la loi , dans l'églìfe
cathédrale, après la messe de la paroisse , en
présence de la municipalité du conseil de la
commune , & de la garde nationale. Un de ces
V . ... 1 •

;v-' > 7'



MM. prononça un discours plein de patriotismd& analogue à la circonstance. Quelques aristo¬
crates mâles & femelles, ne purent soutenir un
spectacle si touchant pour les bons citoyens : ilssortirent les uns outrés de rage , les autres en
tremblant ; Dieu veuille les convertir !

Le curé de *** honnête homme 81 bon
patriote, venant de prêter le ferment, il rén-
contra un de fes confrères pourvu d'un patri¬moine considérable, sans compter l'or qu'il a
mis en réserve fur les revenus de son bénéfice ;
ce riche calotin lui demanda d'où vénez^vous
avec votre air gai? Je viens , lui répondit le
bon pasteur , de prêter le serment prescrit .parla loi. Le serment, lui répliqua le calotin ; que
pensez-vous donc de cette constitution si vantée
par les démocrates , &c si contraire à nos inté¬
rêts ; le bon prêtre lui répartit en chantant :
moi je pense comme Grégoire, &c. ; & puis lui
tourna les talons. On assure que le calotin en
est malade de raze.



ta, féòdalité avait tellement corrompu, à
langue , que dans toutes les affaires ou se troua:
voit un ci-devant gentilhomme , quelque obs¬
cur & ignoré qu'il, fut, l'avoeat ne se perrnet-
toit de parler de lui , soit dans ses écrits , íbit
dans ses plaidoiries, qu'en disant très sérieuse¬
ment, le seigneur tel contre tel* Aujourd'hui
.& moips sérieusement , peut-être, quelques
hommes de loi emploient la qualification de.
ci-devant marquis,, ci-devant comtes, ci-de-
";Vant chevaliers. Le tribunal de cette ville a,

tefusé d'admettre ces expressions, & il est évi-
dent qu'il a bien fait. Le mot ci-devant n'em-, '
pêche point qu'il ne s'y trouve, une distinction
«que la loi proscrit ; nous, pensons même que
lez titres de sieur & monsieur, qui viennent
auffi de la féodalité, auront bientôt le meme-.
sort ; & jusque's-là, ils appartiennent également
& indistinctement à tous les citoyens, quel:
que soit leur état Sc leur profession, Ges aus¬
tères vérités blesseront peut-êtte les oreilles dé-» .
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lícates de nos élégantes ; mais íes damés da
jour ne donneront pas éternellement le ton.
Les jeunes beautés qui s'élèvent avèc la consti¬
tution ôí qui en devenant citoyennes , substi¬
tueront les grâces naturelles de leur sexe à la
vanité St aux minauderies , nous 'consoleront
de leurs dédains. F. L.

essï»

SPECTACLE.
Sur Tannonce de la fédération donnée der-

ttierement au théâtre de cetre ville, un élé¬
gant fit la motion dans la très-brillante société
'de nos aristocrates , de priver entièrement lé
-spectacle de leurs augustes présences. Cette
Motion, contredire par un jeune, officier quî
«voit fait de bonnes études qui lit quel¬
quefois 1. î. & Fabbé Raynal 9 "fut d'ailleurs

^ généralement adoptée ; de manière qu'il né
parut à là comédie que de bons citoyens. Oni
demande fi cette^douderie de messieurs 81 dé
mesdames les aristocrates doit excessivement
nous affliger î & M. Berger est prié de ré-
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sondrecette queílion dans soft prochainn0. F. L.

Enfin M. de Mirabeau est assis fur le fauteuil
de président de l'assemblée nationale. Ceux qui
s'éronnoient que le plus éloquent défenseur des
droits du peuple , le plus habile de nos législa¬
teurs , le plus grand écrivain , & peut-être lé
plus profond politique de l'Europe , ne fut pas
atrivé plutôt à cette place éminente, ignoroient
fans doute que le mérite très-éclatant obtient
par lui-même par lui seul, uue domination
forcée , Sí qu'il est dans la nature de l'homme
ce chercher perpétuellement à rabaisser ce qui
s'élève au-deíius de lui.

Serment civique,.
Les vieilles Laïs, transformées aujourd'hui-

. •- ' î
, à' ' ' ' ■ "gen Magdelaines pénitentes, se chargent de

ecclésiastiques de la capitale qui ont refusé le
serment. Du nombre de ces derniers sont MM.
les curés vicaires des paroisses de Bonne-
Nouvelle & de Saint-Germain-rAuxerois.
Ceux de Saint-Roch &: de SaintCome qui,

^;près avoir refusé le serment,. s'obstinoient à



remplir les fonctions de leurs places 5 ont été
chassés par le peuple, A la garde nationale les a
conduits à la municipalité.

Un ecclésiastique , déchirant fa soutane 5 son
collet, portant des che veux gras & une longue
barbe , courroit les rues en prêchant le peuple
contre rassemblée nationale ; mais le peuple
l'a couvert de boue & de huée , en lui disant

que le temps où il se foulevoit pour des imp'os-
- \

tures & des caffarderies étoit passé.
Dans les environs de Mets , un vicaire de

paroisse , rébelle à la loi, est allé chez sonpere ,
bon citoyen 5 honnête artisan , qui l'a reconduit
à coups d'étrivieres , & lui a dit qu'il ne le re-

connoîtroit pour son íils que lorsqu'il auroit
prêté le serment.

Àuch aservide théâtre à un événement plus
sérieux. M. Vevêque ayant fait distribuer une

lettre contraire au décret du 27 novembre. Et
M. D . •.., son grand-vicaire , s'etatit permis
les propos les plus indécens > le tribunal dç
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district a âéefêtê M. Févâque détournement
personnel, & M. v..... Son-grand-vicairey
*à disparu.

Heureusement ces factieux sont ;e.:i/ petít
•nombre-, .& ceux qui íont de bonne-foi -, mais
qui manquent de lumières •, ne tarderont pas k
à se rendre. Ce qui doit les ramener au piuiòt
M tranquilliser léurs consciences , c'est que
tous les fa varis théologiens, reis que recteurs
& prqfeíTeurs des universités fameuses, à com¬

mencer par celles de Péris, ont prêté le ferment;
Tes aiHOrirés ne valenr-elles pas les de-çisiqrrè
de M, des B. , curé de St. - F. y & de MM;

"Duc!. & Dud. ? J. B. G.

C'est ávec regret que nous nous voyons forcé
de réduire ce n°. à ? 6 pages. Nous, dédom¬
magerons rios lecteurs par un supplément ,
:a.uíîîtôt que cela nous fera possible ; & nou$

renvoyons au prochain les matières que nous

avons été íbcés de retrancher.


